
N° 1996-0865 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Lyon 8° - Cité
Tony Garnier - Réaménagement des espaces extérieurs - Département développement urbain - Direction
des projets urbains - Service de l'urbanisme opérationnel -

Le Conseil,

Vu le rapport du 20 juin 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Patrimoine urbain lyonnais reconnu, la cité Tony Garnier nécessite un traitement des espaces exté-
rieurs qui s'harmonise au projet initial de l'architecte Tony Garnier.

Deux premières tranches de travaux ont déjà été engagées, en 1994 et 1995, en phase avec la ré-
habilitation des bâtiments assurée par l'OPAC du Grand Lyon. La maîtrise d'oeuvre des espaces extérieurs
était assurée par la société ILEX.

Par délibération n° 96-0499, un nouveau coût d'objectif a été arrêté à 17 300 000 F TTC (pour un
coût initial à 13 340 964 F TTC), en raison des délais de réalisation, des améliorations techniques apportées
et du choix d'un mobilier urbain de qualité.

Dans ce cadre-là, il convient, pour la réalisation des 3° et 4° tranches, de définir une nouvelle
mission de maîtrise d'oeuvre complémentaire, en référence à l'article 314 bis -dernier alinéa- du code des
marchés pu-blics, pour un montant de 600 000 F HT.

Pour attribuer ce nouveau marché de maîtrise d'oeuvre, il convient d'avoir l'avis d'une commission
composée comme un jury.

Aussi, par délibération en date du 10 juin 1996, vous avez décidé d'organiser la procédure de dési-
gnation et d'approuver la composition de la commission.

Celle-ci s'est réunie le 2 juillet 1996 et, après examen du rapport d'analyse et délibération de ladite
commission, celle-ci a proposé à l'unanimité de retenir la société ILEX et son équipe, comme prévu à l'ar-
ticle 314 bis -dernier alinéa- du code des marchés publics. ;

B - Propose de suivre l'avis de la commission pour le choix du maître d'oeuvre de cette opération et de l'au-
toriser à signer le marché à souscrire avec ce maître d'oeuvre, conformément aux dispositions énoncées ci-
dessus, enfin de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu le présent dossier ;

Vu sa délibération n°96-0499 ;

Vu l'article 314 bis -dernier alinéa- du code des marchés publics  ;

Vu sa délibération en date du 10 juin 1996 ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Suit l'avis de la commission pour le choix du maître d'oeuvre de cette opération.

2° - Autorise monsieur le président  à signer le marché à souscrire avec ce maître d'oeuvre, conformément
aux dispositions énoncées ci-dessus.
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3° - La dépense afférente sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la communauté urbaine
de Lyon - exercice 1996 - sous-chapitre 908-0 - article 233-10 - dossier n° 2 472 -90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


